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Parmi toutes les actions qui sont menées par la Communauté de communes, il 
y en a qui sont plus visibles que d’autres : l’aménagement des zones d’activités, 
la construction de bâtiments, l’aménagement de sites touristiques... Il y a des 
actions plus discrètes, par exemple celle qui concerne le développement de la 
lecture publique.

Le dossier qui y est consacré dans ce numéro va peut-être changer le regard que 
certains portent sur les bibliothèques. On ne vient pas juste y emprunter un livre, 
on vient aussi pour découvrir de nouveaux médias (DVD, magazines, supports 
numériques) et échanger lors d’animations ou de rencontres (Éclats de Livres au 
Pays de Chantonnay, apéros-lectures, bébés lecteurs, prix du lecteur…).

Il y a encore beaucoup à faire pour que ces lieux soient encore plus fréquentés. 
C’est le travail de réflexion qui est mené par un groupe d’élus, de bénévoles et de 
professionnels.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin et avec tous les conseillers 
communautaires, je vous adresse mes meilleurs vœux pour 2019. Que cette 
nouvelle année soit pour vous et pour vos proches une année de réussite sur le 
plan personnel et professionnel dans la paix et la sérénité.

Jean-Jacques DELAYE
Président de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY
65 avenue du Général de Gaulle

BP 98 - 85111 CHANTONNAY cedex

Tél. : 02 51 94 40 23
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Jours et horaires d'ouverture : 

Du lundi au vendredi : 9h - 12h30 et 14h - 17h30
Service SPANC : 

Accueil téléphonique et physique sur rendez-vous lundi après-midi, mercredi matin et vendredi matin
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Pour recevoir toutes les nouveautés de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay, inscrivez-vous à la newsletter sur : 

www.cc-paysdechantonnay.fr

Devenez fan du Pays de Chantonnay sur facebook : 

www.facebook.com/CCpaysdeChantonnay

• Ambitions Familles, un projet social au Pays de Chantonnay •
La Communauté de communes met actuellement en œuvre un projet social de territoire nommé « Ambitions Familles » en 
partenariat avec la CAF de Vendée et la MSA Loire Atlantique-Vendée dans l’objectif d’améliorer l’accès aux services des familles 
du Pays de Chantonnay.

POURQUOI UN PROJET SOCIAL DE TERRITOIRE ?
Le projet « Ambitions Familles » est né d’un constat partagé sur un manque d’équipements et de services à destination des 
familles sur le Pays de Chantonnay. Sollicitée en 2017 par la CAF de la Vendée et la MSA Loire Atlantique-Vendée, la Communauté 
de communes du Pays de Chantonnay a officialisé la démarche le 5 octobre 2018, en signant la Charte Territoriale « Avec les 
Familles ».

Les objectifs visés par les trois structures dans ce projet 
territorial sont :

•  Améliorer l’accès aux droits et aux services par 
l’information aux familles et le développement 
de nouveaux services,

•  Favoriser le lien social, l’engagement citoyen et 
renforcer les solidarités,

•  Développer une culture partagée de la prévention, 
en particulier en mobilisant les « ressources » des 
familles,

•  Encourager les dynamiques locales par la 
participation des familles et la mobilisation des 
acteurs.

UN PROJET COLLABORATIF : AMBITIONS FAMILLES, ENSEMBLE POUR RÉUSSIR !
Parentalité, petite enfance, enfance, jeunesse, accès aux droits et services, accompagnement socio-professionnel et 
promotion de la santé sont autant de thématiques concernées par ce projet et mises en lumière au sein du portrait social 
de territoire. Une étude a été réalisée au cours de l’année 2018 sur le Pays de Chantonnay et a permis de révéler les forces et 
faiblesses du territoire en matière de services aux familles. On retiendra notamment : 

- le manque de soutien et d’accompagnement des professionnels de la petite enfance et des parents dans leur rôle éducatif, 
-  le besoin de coordination jeunesse, 
- la disparition progressive des services de proximité face à un important besoin ressenti chez les habitants, 
- des problématiques de mobilités récurrentes.

Tous ces constats font dorénavant l’objet d’un travail collaboratif entre élus, professionnels, bénévoles et familles. Ils 
forment trois groupes de travail et se réunissent régulièrement en atelier afin de réfléchir ensemble à la meilleure 
façon de répondre aux besoins des familles. 

• Prévention routière •
La finale communautaire a eu lieu le mercredi 20 juin 2018 à l'école privée 
de Saint Vincent Sterlanges. 31 élèves ont participé aux 2 épreuves : une 
écrite sur le code de la route et une sur piste. 

1er :  Romain BRETIN, de l’école privée Saint Michel de Saint Germain de 
Prinçay 

2ème :  Ewen CHAUVEAU, de l’école publique de Puybelliard - Chantonnay
3ème :  Fantine JOUSSET, de l’école privée Les 3 Anges de Saint Vincent 

Sterlanges

Pour 2019, la finale communautaire se tiendra le mercredi 19 juin à l’école 
privée du Donjon de Sigournais et la finale départementale le mercredi  
26 juin à la Roche sur Yon Agglomération.
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édito Famille - Enfance - Jeunesse

Signature de la Charte Territoriale - De gauche à droite : Michel PEZAS, président de la CAF de 
Vendée ; Jean-Jacques DELAYE, président de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay ;  
Jean-Noël MATHÉ, vice-président administrateur de la MSA Loire Atlantique-Vendée ; Cyrille 
GUIBERT, vice-président de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay en charge 
de la commission sport jeunesse santé.
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• PRÊT D’HONNEUR INITIATIVE VENDÉE BOCAGE (IVB)   •
Créé en 2007, Initiative Vendée Bocage est un réseau associatif de financement et d’accompagnement 
à la création, la reprise et le développement d’entreprises. La Communauté de communes du Pays de Chantonnay a cofinancé 
le fonctionnement de cette plateforme.

Pour l’année 2018, sur le Pays de Chantonnay, 11 porteurs de projets ont été reçus et 5 prêts d’honneur ont été obtenus : 
-  3 créations d’entreprises : un institut de beauté à Saint Martin des Noyers, un restaurant à Chantonnay et une entre-

prise de montage et maintenance industriels et agricoles à Sigournais,
- 1 reprise d’entreprise : un salon de coiffure à Chantonnay,
- 1 développement d’activité : une entreprise de peinture et décoration à Chantonnay.

Vous êtes chef d'entreprise ou cadre dirigeant, vous souhaitez devenir parrain ou marraine d'un créateur d'entreprise, contactez 
nous !

Pour tous renseignements complémentaires, s’adresser à Patrick SUDRE, développeur économique, au 02 51 94 40 23 ou 
patrick.sudre@cc-paysdechantonnay.fr

•  UN NOUVEAU NOM POUR LE CLUB D’ENTREPRISES : CELLULE D'éCHANGES ET 
D'INITIATIVES POUR LE DEVELOPPEMENT éCONOMIQUE •

L'association "Chantonnay Entreprises" créée depuis 1990 devient "Pays de Chantonnay Entreprises". Une évolution de nom 
plus à l'image de son implantation territoriale.

L'association a pour but de favoriser le développement économique du Pays de Chantonnay en étant un lieu d'échanges entre 
chefs d'entreprises, un interlocuteur et une structure de concertation avec les acteurs locaux ainsi qu'une cellule de réflexions 
et d'initiatives dans le domaine économique.

Sébastien Bousseau, président du groupe HANDIPHARM, a été réélu président de 
l'association en 2018. Elle compte 40 entreprises adhérentes réparties sur le territoire. 
Pays de Chantonnay Entreprises a restructuré également son organisation en 
commissions thématiques pour permettre la promotion et le développement de projets 
sur la Communauté de communes (suivi des membres, communication, emploi, pilotage 
de projets, évolutions/innovations...).
Vous voulez échanger, partager et agir au sein d’un réseau local d’acteurs 
économiques, rejoignez–nous !

Contacts pour les adhésions :
François Gelot : Entreprise PUBERT- francois.gelot@pubert.fr
Hervé Puaud : HYPER U -  herve.puaud@systeme-u.fr 
http://chantonnay-entreprises.fr/
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• VENDÉOPÔLE VENDÉE CENTRE - BOURNEZEAU •

•  ACTIPÔLE DE L’ETANG - BOURNEZEAU •
Construction du bâtiment de l’entreprise de maçonnerie GAUDUCHEAU.

•ZI DE PIERRE BRUNE - CHANTONNAY •
Ouverture d’une nouvelle salle de remise en forme « Wake Up Form ».

•  ACTIPÔLE DES GRANDS MONTAINS - SAINT PROUANT •
-  Construction du bâtiment de l’entreprise THUAU : maintenance industrielle de 

soudeuses haute fréquence pour collage bois et PVC.
 
- Extension de la partie « bureaux » de la SADEV.

- L’atelier-relais est disponible à la location.

•  PARC POLARIS - CHANTONNAY •
-  Construction du bâtiment de l’entreprise de peinture et décoration « Aux Vents des 

Couleurs ».

-  Agrandissement de l’entreprise de métallerie, chaudronnerie et serrurerie « ALIAC 
METAL ».

- Construction d’un magasin de bricolage.

-   Arrivée de l’agence de restauration du patrimoine LEFEVRE.

Bâtiment « Aux Vents des Couleurs »

Bureaux de la SADEV

•  De nouvelles solutions expérimentales pour recruter •
De nombreux emplois proposés par les entreprises ne sont pas pourvus sur le Pays du Bocage Vendéen. 
La Maison Départementale de l’Emploi et du Développement Economique (MDEDE) met en place une 
action expérimentale avec les 6 Communautés de communes et les clubs d’entreprises.
Pour répondre aux difficultés de recrutement, des rencontres bimestrielles vont avoir lieu en 2019. Elles visent à faire découvrir 
ou redécouvrir des métiers auprès d’un public en recherche d’évolution ou de reconversion professionnelle… des métiers pour 
lesquels les entreprises recrutent sur notre territoire. L’agro-alimentaire, la métallurgie et  la menuiserie seront les premiers 
thèmes à être proposés.

2 temps sont prévus avec ce public cible :
-  Une rencontre avec des entreprises, des professionnels de l’emploi et de la formation permettant au public de recueillir des 

informations utiles sur un vaste panel de métiers bien souvent méconnus. 
- Des visites d’entreprises, dont la vocation sera de permettre une meilleure représentation des métiers.

Trois rencontres pilotes sont déjà programmées :
Les clubs d’entreprises et les Communautés de communes des Pays de Pouzauges et de Chantonnay se sont unis pour organiser 
la 1ère rencontre le 7 février à la Communauté de communes à Pouzauges sur le thème de l’agro-alimentaire.
- Le 28 mars 2019 sur les Herbiers pour la métallurgie
- En juin 2019 sur Montaigu pour la menuiserie 

-  Construction du bâtiment de l’entreprise Hoffman Green 
Cement Technologies.

• SOIRÉE DES ENTREPRENEURS DU PAYS DE CHANTONNAY •
La soirée des entrepreneurs s’est tenue le jeudi 29 novembre 2018 à la salle Antonia à 
Chantonnay. Hervé Gougeon a captivé son auditoire avec sa conférence spectacle inédite 
à Chantonnay « Les Chemins de la réussite ». Les entreprises du territoire ont apprécié cet 
événement qui les a boostées et a permis de resserrer encore plus les liens entre elles.
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POURQUOI DEMANDER UNE AUTORISATION D'URBANISME ?
La construction ou les travaux que vous envisagez doivent être conformes notamment à l’utilisation des sols, à l’implantation, la 
destination, la nature, l’architecture, les dimensions, l’assainissement des constructions et à l’aménagement de leurs abords. La 
délivrance d’une autorisation d’urbanisme permet à la commune de vérifier la conformité de votre projet avec ces règles.

LES RÈGLES D’URBANISME APPLICABLES SUR LES COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY
Les constructions, travaux et aménagements sont tenus de respecter les règles d’urbanisme contenues dans le Code de 
l’Urbanisme et les documents d’urbanisme.

LES DIFFÉRENTS TYPES D’AUTORISATION D’OCCUPATION DU SOL
Les projets (constructions, aménagements, installations…) doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation d’occupation du 
sol :

•  Demande de Permis de Construire pour les nouvelles constructions, les projets d’extension (selon la surface du projet), de 
rénovation : délai d’instruction de 2 ou 3 mois.

•  Demande de Permis d’Aménager pour les opérations d’aménagement (lotissements, campings…) : délai d’instruction de 
3 mois. 

• Demande de Permis de Démolir : délai d’instruction de 2 mois. 
• Déclaration Préalable de travaux : délai d’instruction d’1 mois. 
• Certificat d’urbanisme de simple information ou opérationnel délai d’instruction d’1 mois. 

Si votre projet nécessite une modification du délai d’instruction, vous en serez informé dans le mois qui suit le dépôt de 
votre demande en mairie.

Les différents formulaires de demande d’autorisation d’occupation du sol sont téléchargeables depuis le lien suivant  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319 et sont également disponibles auprès de votre mairie. Chaque 
formulaire comporte une liste des pièces à joindre à votre dossier de demande.

QUELQUES RÈGLES À RESPECTER SUITE À LA RÉCEPTION DE L’AUTORISATION
Affichage sur le terrain :  Une fois l’autorisation d’urbanisme obtenue, celle-ci doit être affichée immédiatement sur le terrain 
par un panneau visible de l’espace public et des voies de circulation pendant toute la durée des travaux. Cet affichage fait débuter 
le délai de recours des tiers, qui est de deux mois. Ce délai passé, un tiers ne peut plus contester l’autorisation accordée.

La Déclaration d’Ouverture de Chantier (DOC) :  Ce document est à remettre obligatoirement au service de l’urbanisme de la 
Mairie en 3 exemplaires dès l’ouverture du chantier de construction (pas pour les déclarations préalables de travaux).

La Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) : C’est un document déclaratif obligatoire, 
remis au service urbanisme de la Mairie en 3 exemplaires par le bénéficiaire de l’autorisation. Il atteste de l’achèvement des 
travaux conformément à la demande.

• le conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement •
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• Planification urbaine •
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document d’urbanisme, outil réglementaire avec une stratégie de 
développement et d’aménagement du territoire pour les 10 ans à venir. C’est un document indispensable pour maîtriser la 
consommation foncière des espaces agricoles et fixer les règles générales d’occupation du sol.

Pour rappel, le diagnostic du territoire a démarré en septembre 2016 et a 
été présenté lors de réunions publiques en avril 2017. À la suite, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) a été élaboré et soumis 
à débats au sein des conseils municipaux et du Conseil communautaire 
fin 2017. Ce projet a été présenté à la population lors de quatre réunions 
publiques en janvier et février 2018.

Le PLUi est dans sa dernière phase de travail aboutissant à la partie 
réglementaire en concertation étroite avec chacune des communes : 
détermination d’une programmation de logements pour les dix ans à venir, 
identification des zonages (habitat, équipements publics, zones d’activités,…) 
et rédaction du règlement écrit. 

RÉUNIONS PUBLIQUES
En février et mars 2019, quatre réunions publiques seront organisées afin de présenter aux administrés la troisième et dernière 
phase concernant le zonage et le règlement du PLUi.

- Mardi 26 février à Chantonnay
- Mercredi 27 février à Bournezeau
- Mardi 5 mars à  Sainte Cécile
- Jeudi 7 mars à Sigournais

Les supports de présentation et comptes rendus des réunions publiques sont téléchargeables depuis le site Internet de la 
Communauté de communes du Pays de Chantonnay.

LES AUTRES OUTILS DE CONCERTATION MIS À DISPOSITION DU PUBLIC
- Un cahier de concertation dans chaque commune et à la Communauté de communes,
- Les observations, remarques ou contributions peuvent également être adressées :

•  Par courrier à l’attention de Monsieur le Président – Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, 65 avenue 
du Général de Gaulle -  85110 CHANTONNAY

• Par courriel à l’adresse spécifique : plui@cc-paysdechantonnay.fr
• À votre mairie qui communiquera directement le courrier ou courriel à la Communauté de communes

• L’instruction des actes relatifs au Droit des Sols •
Un service de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay assure l’instruction des actes relatifs 
au droit des sols pour le compte des communes (permis de construire, déclaration préalable de travaux, 
certificats d’urbanisme opérationnels, permis de démolir et permis d’aménager).

La mairie demeure votre premier interlocuteur pour tous les dossiers de demandes d’autorisations 
d’urbanisme (dont les certificats d’urbanisme d’information et autorisations de travaux), les pièces 
complémentaires et tous documents à remettre. Elle en assure ensuite la transmission auprès du service 

communautaire. L’accueil téléphonique du service communautaire se fait lundi après-midi (14h-17h30), mercredi matin et 
vendredi matin (9h-12h30). Des rendez-vous sont possibles de manière exceptionnelle sur ces plages horaires sur demande 
expresse de la mairie concernée.

CONSULTATION DES DOCUMENTS D’URBANISME
Pour connaître la réglementation applicable à votre terrain, vous pouvez consulter la page communautaire relative aux documents 
d’urbanisme communaux ou sur le géoportail de l’urbanisme, au lien suivant : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 
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• Aides à la rénovation énergétique •
La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay a mis en place depuis 2015 des aides à la rénovation 
énergétique à destination des particuliers pour l’habitat. Cette aide financière s’accompagne en amont d’un 
rendez-vous d’information et de conseils sur les travaux, réalisé avec l’association ELISE. Des diagnostics 
complets de l’habitation sont proposés pour celles très énergivores (classées E, F ou G).

Le bilan présenté aux élus est très satisfaisant avec un taux de remplissage des permanences de 90%. 
Plus de 250 dossiers ont été validés depuis 2015 et plus de 210 dossiers sont soldés. 2 postes principaux suscitent des demandes 
d’aides : l’amélioration du bâtiment (menuiseries, isolation) et le chauffage. Concernant le bilan économique, pour 1 € investi par 
la Communauté de communes, il a été réalisé 8 € de travaux.

Le dispositif participe au développement économique du territoire (1 action sur 2 réalisée par un artisan du territoire) en 
accompagnant le particulier, sur le plan technique et financier vers une rénovation globale et performante.
Les permanences pour le 1er semestre 2019 : 9 et 23 janvier, 13 et 27 février, 20 mars, 3 et 24 avril, 15 et 29 mai, 19 juin, 
10 juillet.

Contact : Association ELISE : 02 51 08 80 88
 Communauté de communes du Pays de Chantonnay : 02 51 94 40 23

La Communauté de communes du Pays de Chantonnay est également partenaire du dispositif Habiter Mieux, mis en place par 
l’ANAH, pour la rénovation d’habitations appartenant à des propriétaires occupants à revenus modestes ou très modestes, dès 
lors que les travaux conduisent à un gain énergétique d’au moins 25%. Près de 100 dossiers ont été déposés sur le Pays de 
Chantonnay.

• Plan Climat Air Énergie Territorial •
La Communauté de communes du Pays de Chantonnay s’est engagée sur l’élaboration d’un 
Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET), pour bâtir un plan d'actions à 6 ans visant à 
préserver notre climat et la qualité de notre air et faire entrer le territoire dans la transition 
énergétique, en concertation avec les acteurs locaux.

Afin de marquer le lancement de l’étude, l’ensemble des élus communaux et les 
agents municipaux ont été conviés à rencontrer le bureau d’études retenu pour 
le projet et à prendre connaissance de la démarche et du planning de l’étude. Un 
séminaire de lancement a été organisé le jeudi 18 octobre à la Salle de la Forêt de 
Saint Prouant et a réuni une soixantaine de personnes. 

Après une présentation du contenu d’un PCAET et de la gouvernance, les participants 
ont pu échanger sur les thématiques des circuits courts et de la consommation 
locale, des éco-gestes au quotidien et de la sensibilisation dès le plus jeune âge.

L’ÉQUIPE RETENUE
Pour accompagner les collectivités du Pays de Chantonnay et du Pays de Pouzauges, réunies dans une entente intercommunautaire 
pour ce dossier, le bureau d’études ALTEREA a été choisi aux termes d’une consultation. Grâce à sa composition pluridisciplinaire 
et ses spécialisations en matière de développement durable, performance énergétique des bâtiments et énergies renouvelables, 
ALTEREA mobilisera les acteurs territoriaux (acteurs institutionnels, associations environnementales, entrepreneurs locaux, 
grand public), conjointement avec les collectivités, et animera la concertation.

LA SUITE DE L’ÉTUDE : UNE LARGE 
CONCERTATION AVEC LE TERRITOIRE

Au cours de la phase diagnostic, un questionnaire de 
sensibilisation à destination du grand public est disponible 
sur le site Internet de la Communauté de communes du 
Pays de Chantonnay
www.cc-paysdechantonnay.fr

• SPANC •
Depuis 2011, un dispositif d’aides à la réhabilitation des assainissements non conformes existe sur le Pays de 
Chantonnay. Avec l’arrêt du dispositif mis en place par l’Agence de l'Eau Loire-Bretagne, la Communauté de com-
munes du Pays de Chantonnay a revu son dispositif de subvention.
Vous habitez le Pays de Chantonnay et votre assainissement individuel est non conforme ? Vous êtes peut-
être éligible aux aides à la réhabilitation de l’assainissement autonome.
Le SPANC du Pays de Chantonnay vous reçoit le lundi de 14h à 17h30, le mercredi et le vendredi de 9h à 12h30 (de 
préférence sur rdv) à la Communauté de communes du Pays de Chantonnay, par téléphone (02 51 94 40 23) ou 
courriel (contact@cc-paysdechantonnay.fr) pour vous informer de votre éligibilité.

• Lutte contre le frelon asiatique •
La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay prend en charge GRATUITEMENT la 
destruction des nids de frelons asiatiques.

En 2018, plus de 200 demandes ont été reçues, avec la destruction de plus de 130 nids entre 
avril et décembre.

Seules les destructions respectant la procédure mise en place seront prises en charge.

Pour tous renseignements contacter la Communauté de communes au 02 51 94 40 23.

• Concours « PAYSAGE DE VOTRE COMMUNE » •
Les lauréats 2018 ont été remerciés à l’occasion de la remise des prix du concours intercommunal « Paysage de votre commune » 
qui s’est déroulée le 23 novembre 2018.
Jardin d’accueil : Mme Claire DAVIET – 2, rue du Lay à Saint Vincent Puymaufrais
Jardin secret : M. et Mme Hubert DUBUISSON – 10, avenue du Marquis de Lespinay à Chantonnay
Les deux lauréats intercommunaux ont reçu également un prix départemental.

Chez Mme Claire Daviet Chez M. et Mme Hubert DUBUISSON



LUC APERS – LEURRE DE VÉRITÉ
Pour la 8ème année d’Entr'Acte d'Automne au Pays de Chantonnay, la 
Communauté de communes a proposé au public un spectacle de mentalisme. 
Du 26 septembre au 6 octobre, neuf communes du territoire ont accueilli le 
magicien Luc APERS avec son spectacle « Leurre de Vérité ».

Le spectacle a époustouflé les spectateurs par sa maîtrise de la magie et sa 
proximité avec le public. Le texte mêlant humour et intimité a su mettre en avant 
les talents de cet avocat devenu magicien.

Plus de 850 spectateurs ont apprécié ce spectacle à la fois drôle et surprenant.
Entr'Acte d'Automne au Pays de Chantonnay s’inscrit comme un vrai rendez-
vous culturel sur le territoire qui marie divertissement et qualité.

• Entr’Acte d’Automne 2018 •

Près de 900 élèves de cycle 2 ont assisté, du 12 au 16 novembre, à des 
représentations du spectacle « Le blues de la grenouille » de François 
Vincent dans l’Espace Sully, qui s’était drapé des couleurs d’Éperluette.

Le spectacle a brillamment conquis les enfants qui n’ont pas résisté 
à claquer des mains au rythme du blues et à rigoler aux mimiques du 
conteur. Un conte captivant sur le vivre ensemble et aux sonorités 
entraînantes.

• Spectacles scolaires •

Dans le cadre de l’opération culturelle « Le Théâtre voyage en Vendée », le Conseil Départemental présentera le spectacle familial 
« Léo, Léon et la Diva Nova » en partenariat avec la ville de Chantonnay et la Communauté de communes du Pays de Chantonnay.

« Léon est chauffeur de bus dans la journée et passeur de rêve quand 
vient la nuit. Tous les jours, il fait un trajet en bus avec Léo, un enfant 
très curieux et plein de vie, qui a découvert son secret et qui veut lui 
aussi devenir passeur de rêves. »

Cette nouvelle aventure de Léo est illustrée par une dizaine de 
chansons aux styles variés : chanson, rock, valse, berceuse… Un 
apprentissage poétique du monde imaginaire de la nuit dans un 
univers musical à la fois drôle, tendre et fantaisiste. 

Le spectacle dure 45 minutes et s’adresse à un public à partir de  
3 ans. Il sera suivi par un goûter offert par la mairie de Chantonnay 
et la Communauté de communes du Pays de Chantonnay.

Rendez-vous le dimanche 17 mars 2019 à 16h, Espace Sully.

Réservation au 02 28 85 85 70 ou sur www.evenements.vendee.fr 
Plein tarif : 10 € / tarif réduit : 6 €

• Le Théâtre voyage en Vendée  •
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LE RÉSEAU DES BIBLIOTHèQUES
En 2010, les élus du Pays de Chantonnay ont décidé de mettre en réseau les bibliothèques municipales du territoire afin de soutenir 
les équipes bénévoles et de mettre à la disposition des lecteurs une offre élargie de documents. Suite à l’embauche d’un animateur 
du réseau des bibliothèques et un travail d’informatisation et de formation des équipes, le réseau voit le jour. Une carte commune est 
instaurée ainsi que la gratuité du service et les lecteurs ont ainsi accès à environ 30 000 documents répartis sur le territoire.

Le réseau s’est petit à petit dynamisé tant sur les animations que sur les partenariats ou sur l’offre. Ainsi, un fonds de DVD intercommunal 
a été constitué et est régulièrement enrichi.

Aujourd’hui ce n’est pas moins de 44 000 documents que les lecteurs peuvent emprunter en se déplaçant sur le réseau. Le fonds 
intercommunal de DVD est réservable et peut être acheminé dans la bibliothèque souhaitée.

L’évolution du réseau des bibliothèques permet aujourd’hui de proposer des animations intercommunales, une circulation des 
DVD et l’intégration de documents empruntés à la Bibliothèque Départementale de Prêt. Les bibliothécaires intercommunales 
sont un appui aux professionnels et bénévoles qui font vivre les bibliothèques tant sur le plan informatique que sur la 
formation, les acquisitions ou encore la mise en place des partenariats.

En 2018, la Communauté de communes du Pays de Chantonnay a entamé une étude sur la lecture publique du territoire afin de 
répondre aux objectifs du projet de territoire. Après une première étape de diagnostic, des groupes de travail ont été constitués afin 
de réfléchir à l’évolution des actions à proposer et des équipements à prévoir pour le réseau des bibliothèques.

 QUELQUES CHIFFRES SUR LE RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES
  Budget d’acquisition intercommunal : 2 500 € répartis entre le fonds de DVD et les besoins en documents pour les 

animations.
  7 bibliothécaires* : 3 agents intercommunaux (2,2 ETP) et 4 agents communaux (2,65 ETP)
 * 1 agent intercommunal assure un temps partagé avec la bibliothèque de Chantonnay.
 Près de 100 bénévoles
 2 100 inscrits 
 69 500 documents empruntés en 2017 

•  Comment faire partie du réseau des 
bibliothèques ? •

DEVENEZ LECTEURS :
-  Inscrivez-vous gratuitement dans une bibliothèque du 

réseau.
- Une carte vous sera délivrée. 
-  Empruntez jusqu’à 6 livres et 2 périodiques pour une 

durée de 3 semaines, 2 DVD et 1 lecteur de musique 
libre pour 2 semaines.

-  Accédez à tous les documents du réseau en vous 
déplaçant dans les bibliothèques.

-  Accédez au catalogue en ligne pour suivre l’actualité 
du réseau.

-  Accédez au contenu numérique en vous inscrivant sur 
la plateforme emedi@ : emedia.vendee.fr.

-  Faites vos demandes, suggestions, réservations, 
conseils auprès des équipes à l’écoute.

DEVENEZ BÉNÉVOLES :
Vous souhaitez vous impliquer dans votre commune, 
pour le réseau des bibliothèques, pour la culture ? 
Devenez bénévole d’une bibliothèque en choisissant 
parmi des tâches variées :
-  Tenir des permanences pour l’enregistrement des 

prêts et retours de documents.
- Accueillir des groupes.
- Participer aux achats de livres.
- Couvrir, réparer les livres.
-  Confectionner des outils d’animation (tapis de lecture, 

marionnettes…).
- Réserver des documents.
- Organiser des animations.
- Valoriser les documents, faire des sélections. 
- Se former, échanger, partager.
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BIBLIO THÉ OU CAFÉ ?
Durant toute l’année 2018, le réseau a organisé des 
petits déjeuners en bibliothèque. Un samedi matin par 
mois, dans l’une des bibliothèques du réseau, le public 
avait la possibilité de grignoter une viennoiserie, boire 
un café, découvrir l’exposition installée et explorer 
la bibliothèque. L’objectif était de faire découvrir les 
bibliothèques du réseau et de proposer un moment 
convivial et culturel.

BIBLIO-PLAGE
Du 1er juillet au 31 août 2018, le réseau des bibliothèques 
s’est installé sur la plage de la Base de Loisirs de 
Touchegray à Chantonnay. Chaque mercredi de 14h 
à 17h, une sélection de livres était mis à la disposition 
des baigneurs. Des bénévoles et professionnelles 
proposaient des lectures et animations aux enfants et 
de la musique libre était en écoute sur les transats mis à 
disposition. Cette action sera reconduite pour la saison 
estivale 2019 avec quelques surprises supplémentaires.

• ANIMATIONS PROPOSÉES PAR LE RÉSEAU DES BIBLIOTHèQUES •

•  Animations 2019 •
ÉCLATS DE LIVRES AU PAYS DE CHANTONNAY

Du 9 au 17 avril 2019, Éclats de Livres s’habillera aux couleurs de l’Europe. Solidarité 
et partage seront les maîtres mots de cette 5ème édition du festival qui, comme 
chaque année, proposera des rencontres, des ateliers, des spectacles, pour petits 
et grands.

La culture ça se partage, ça s’échange et ça s’enrichit. La culture ça nous fait grandir et 
aller plus loin ensemble. Quelques mots, une rime, un dessin et c’est tout un imaginaire 
qui fourmille. Alors en cette année européenne, le réseau des bibliothèques du Pays 
de Chantonnay a choisi de porter haut cet entrelacs de culture en mettant en avant les 
quelques lettres du mot ENSEMBLE.

Nous vous attendons donc tous ensemble pour rencontrer, rire et échanger dans les 
bibliothèques du réseau du Pays de Chantonnay du 9 au 17 avril 2019.

PRIX DU LECTEUR DU PAYS DE CHANTONNAY
Chaque année, plus de 70 000 livres sont édités en France. Le réseau des bibliothèques, composé de bénévoles et professionnels, ont 
à cœur de vous présenter les pépites qu’ils ont découvertes. Aussi, pour la 1ère année, nous vous proposons le Prix du Lecteur du Pays 
de Chantonnay.

5 livres ont été sélectionnés par un comité de lecture. Du 1er octobre 2018 au 1er mai 2019, vous avez la possibilité de les lire et 
de les juger.

      du 9 au 17 
AVRIL 2019

5è édition

GRATUIT
   

   
   

    
    
  Sp

ectacles - Rencontres - Dédicaces

> Public : tout-petit, enfant, adulte
> Proposé par : le réseau des bibliothèques du Pays de Chantonnay
> Renseignements en bibliothèque et sur le site Internet du réseau

Votez ensuite dans une bibliothèque ou sur le site Internet du réseau des bibliothèques : 
www.bibliotheques.cc-paysdechantonnay.fr 

Le classement final sera révélé lors de la soirée de clôture le 16 mai 2019 à Chantonnay.

• Nuit de la lecture •
Pour la 1ère année, le réseau des bibliothèques, en partenariat avec la ville de Chantonnay, participera le 19 janvier 2019 à la 
« Nuit de la Lecture », manifestation nationale proposée par le Ministère de la Culture. Ainsi, la bibliothèque de Chantonnay 
ouvrira ses portes exceptionnellement de 10h à 21h en vous proposant un programme bien rempli :

De 10h à 12h30 : Escape Game en famille « Réveillez Alice au Pays des Merveilles ! » (public familial)       
3 séances à 10h, 10h45 et 11h30. Réservation obligatoire au 02 51 46 83 16.

De 14h30 à 17h : Après-midi « Livres en folie » 
- Histoires d’ombres et de lumières… (à partir de 3 ans) 
2 séances à 15h et 16h. Réservation obligatoire au 02 51 46 83 16.
- Surprises et jeux autour du livre (public familial)
Un peu partout dans la bibliothèque, nous vous proposons une après-midi ludique et décalée, par petits 
groupes d’enfants et d’adultes.

De 17h à 21h : Soirée infusion… de lecture (public adulte)
Un peu de repos en cette fin de journée ? Venez vous prélasser à la bibliothèque en buvant une boisson 
chaude, et découvrez la lecture dans le noir d'Anne Rougée et son "petit théorème de l'ornithorynque".

NOUVEAUTÉ 2019

UNE LONGUE IMPATIENCE / GAËLLE JOSSE

Ce soir-là, Louis, seize ans, n'est pas rentré à la maison. 
Anne, sa mère, dans ce village de Bretagne, au lendemain 
de la Seconde Guerre mondiale, voit sa vie dévorée par 
l'attente, par l'absence qui questionne la vie du couple et 
redessine celle de toute la famille…

NE PRÉFÈRE PAS LE SANG À L’EAU/ 
CÉLINE LAPERTOT

Cette sensation de fin du monde, 
quand tu as dix ans et que tu 
comprends, du haut de ton mètre 
vingt, qu'il va falloir abandonner 
la sécheresse de ton ocre si tu ne 
veux pas crever. Je serais restée des 
millénaires, agenouillée contre ma 
terre, si je n'avais pas eu une telle 
soif… 

ENTRE DEUX MONDES / OLIVIER NOREK

Fuyant un régime sanguinaire et un pays en guerre, 
Adam a envoyé sa femme Nora et sa fille Maya à 
six mille kilomètres de là, dans un endroit où elles 
devraient l'attendre en sécurité. Il les rejoindra bientôt, 
et ils organiseront leur avenir. Mais arrivé là-bas, il ne 
les trouve pas. Ce qu'il découvre, en revanche, c'est un 
monde entre deux mondes pour damnés de la Terre 
entre deux vies. Dans cet univers sans loi, aucune police 
n'ose mettre les pieds...

TOMBÉES DES NUES/ VIOLAINE BÉROT

Je vais vous raconter monsieur, 
ça a eu lieu dans la nuit du 
lundi au mardi, très tôt, vers   
2 heures du matin, même cette 
date du 29 février est étrange 
vous ne trouvez pas. Un jour qui 
n'existera plus pendant 4 ans, 
on voudrait gommer les traces 
on ne ferait pas mieux…

LE COURAGE QU’IL FAUT AUX RIVIÈRES / EMMANUELLE FAVIER

Elles ont fait le serment de renoncer à leur condition de femme. En contrepartie, elles 
ont acquis les droits que la tradition réserve depuis toujours aux hommes : travailler, 
posséder, décider. Manushe est l'une de ces « vierges jurées » : dans le village des Balkans 
où elle vit, elle est respectée par toute la communauté...
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Le réseau des bibliothèques du Pays de Chantonnay est composé de 11 bibliothèques proposant un choix diversifié d’ouvrages, 
tant sur les thèmes qu’au niveau du public cible. Soucieux de répondre aux attentes du public tout en favorisant l’ouverture et 
la découverte culturelle, les équipes de bénévoles et professionnels sont à l’écoute des demandes et des actualités. Les équipes 
s’impliquent dans la dynamisation des bibliothèques en proposant divers partenariats et animations appuyés ou non par les 
bibliothécaires intercommunales :

- Accueils de classe
- Séance de bébés lecteurs
- Lecture en EHPAD
- Accueil d’ESAT 
- Accueil de foyer de jeunes

Des animations tout public, gratuites et ouvertes à tous, sont également proposées ponctuellement :
- L’heure du conte 
- L’atelier créatif 
- Les ateliers philo
- Les spectacles 
- Les soirées-lecture (speedbooking, apéro coup de cœur) 
- Les rencontres d’artistes 

N’hésitez pas à consulter le site Internet du réseau des bibliothèques pour être informé de toutes les actualités.

LES BIBLIOTHèQUES

BOURNEZEAU
Place de la mairie
Mercredi de 16h à 18h
Vendredi de 10h à 11h30
Samedi de 10h à 12h

Sélection thématique

Lectures en plein air

Chantonnay
Parc Clémenceau
Mardi de 10h à 12h et de 16h à 18h
Mercredi de 10h à 12h et de 14h30 à 18h
Vendredi de 16h à 19h
Samedi de 10h à 12h et de 14h30 à 17h

Atelier philo

Comité de lecture ado  
avec l’espace jeunesse

Rochetrejoux
Rue de l’Eglise
Mardi de 16h45 à 18h
Vendredi de 18h à 19h
Samedi de 10h30 à 12h

Animation intergénérationnelle

Heure du conte

 Saint Hilaire le Vouhis
Place de la mairie
Jeudi de 9h30 à 12h
Vendredi de 16h15 à 18h
Samedi de 10h à 12h

Contes et soupes d’automne

Spectacle

Saint Martin des Noyers 
Impasse des Jardins
Mardi : de 16h30 à 18h30
Mercredi : de 10h à 12h
Jeudi : de 14h30 à 16h30 (hors vacances 
scolaires)
Samedi : de 10h à 12h

Apéro coup de cœur 

Après-midi jeux de société 

Saint Prouant
8, rue du Temple
Mercredi : de 10h30 à 12h30
Samedi : de 10h30 à 12h

Animation bébés lecteurs 

Décoration de la bibliothèque

Saint Philbert du Pont 
Charrault
Place de la mairie
Mercredi de 16h30 à 17h30
Samedi de 11h à 12h

Exposition 

Saint Vincent Sterlanges
Rue Nationale
Mercredi : de 16h à 19h

Atelier pop-up 

Après-midi jeux de société 

Sainte Cécile 
Place de la mairie
Mercredi: de 10h à 12h
Vendredi: de 16h30 à 18h30
Samedi: de 10h à 12h

Rencontre d'auteurs
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Saint Germain de Prinçay
Place de la mairie
Mercredi de 10h à 12h
Samedi de 10h à 12h

Petit déjeuner en bibliothèque

SIGOURNAIS
Rue du Donjon
Mercredi : de 17h à 18h
Vendredi : de 17h à 18h
Samedi : de 10h à 12h

Animation à l'EHPAD

Animation scolaire
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LES BOÎTES À LIVRES                                                                                                     
Une boîte à livres est une petite bibliothèque de rue où chacun peut déposer et emprunter des 
livres gratuitement, privilégiant ainsi l'accès à la culture.

À Chantonnay 
Le Conseil des Sages et le Conseil Municipal des Jeunes de la ville de Chantonnay se sont 
associés pour ce projet. Les boîtes ont été fabriquées par les enfants et les gens de métiers de 
l’Outil en Main du Pays de Chantonnay. 
Localisation des boîtes à livres :

- Centre enfance
- Gare 
- Centre des Quatre Vents
- Gymnase Clemenceau
- Base de Loisirs de Touchegray (uniquement en juillet - août)
- Salle des Tourelles (Puybelliard)
- Salle des Sources (Saint Mars des Prés)
- Près de la Mairie (Saint Philbert du Pont Charrault)

Une boîte à livres du Lions Club a été installée au Jardin de Franconie.

À Rochetrejoux                           
La « Biblio’Rue » est installée dans le bourg de Rochetrejoux, dans le local jouxtant l’épicerie. 

LIRE ET FAIRE LIRE                                                                                                     
En 1999, l’écrivain Alexandre Jardin a créé le dispositif « Lire et Faire Lire » avec 
pour objectif de faire « une nation de lecteurs ». C’est un programme national 
périscolaire d’ouverture à la lecture et de solidarité intergénérationnelle 
destiné aux enfants des écoles primaires (maternelles et élémentaires), des 
crèches, des centres de loisirs, des centres sociaux, des hôpitaux… et depuis 
quelques années des collèges. Des séances de lecture à haute voix sont 

organisées par des lecteurs bénévoles pour des petits groupes de 2 à 6 enfants, sur le temps 
scolaire. Afin de favoriser le développement de liens durables entre les générations, le lecteur 
bénévole doit être âgé de cinquante ans et plus.

Lire et faire lire est développé dans chaque département avec des répartitions par secteur. Le secteur de Chantonnay regroupe  
50 bénévoles sur un rayon de 25 kms. Les bénévoles interviennent au minimum 1 fois par semaine, pour des séances de  
20-30 minutes, dans les écoles proches de leur domicile. 

Contact : Mireille DELCOURT – Bénévole relais pour le secteur de Chantonnay – 02 51 94 82 48 – bernard-delcourt@orange.fr

CLUB DE LECTURE « CHANTONN’AIME LIRE »
Créé en 2017, Chantonn'aime Lire a été initié par Mme Murielle Créteur qui souhaitait partager son goût pour la lecture. Toutes les  
6 semaines, 13 habitants de Chantonnay et alentours se regroupent pour partager leurs lectures, leurs coups de cœur mais aussi 
leurs déceptions. À la fin de chaque séance, un thème ou un auteur est choisi pour le prochain rendez-vous. Les réunions se déroulent 
chez les participants ou dans la nature lors des beaux jours. Ce club de lecture est organisé en partenariat avec la bibliothèque de 
Chantonnay. 

Contact : Murielle CRÉTEUR – mc85000@free.fr

PORTAGE DE LIVRES À DOMICILE 
L’opération « Portage de livres à domicile » a été initiée par le CCAS de 
Chantonnay et le réseau de bénévoles « Brin de Causette ». Depuis 2013, cette 
action permet à des personnes âgées de plus de 80 ans habitant à Chantonnay, 
de recevoir une fois tous les 2 mois environ, la visite des élèves de 1ère bac 
pro ASSP (Accompagnement Soins et Services à la Personne) du lycée Sainte 
Marie. En concertation avec la bibliothèque municipale, ils apportent des 
livres adaptés aux goûts de la personne âgée, suite à un questionnaire rempli 
préalablement. Cette année, 13 jeunes assurent ce service auprès de 4 aînés.

Contact : Service action sociale – Mairie de Chantonnay - 02 51 94 30 36 
social@ville-chantonnay.fr

• D’autres initiatives pour partager et transmettre le goût de la lecture •
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• Atelier « profil de compétenceS » •
La Maison de l’Emploi met en place des ateliers pour vous aider à remplir votre profil de compétences, présent sur votre espace 
personnel sur le site www.pole-emploi.fr.
2 bonnes raisons d’enrichir votre CV sur votre profil de compétences : 

• Mieux se faire connaître de son conseiller référent pour qu’il vous propose des services personnalisés.
•  Mieux choisir ses atouts pour se valoriser auprès des recruteurs quand vous postulez et augmenter vos chances d’avoir des 

propositions d’emploi. 

Ateliers tous les mardis après-midi sur rendez-vous. Inscription obligatoire soit par téléphone au 02 51 46 80 02 ou par mail 
à maison.emploi@cc-paysdechantonnay.fr 

• MISSION LOCALE DU PAYS YONNAIS •
La Mission Locale du Pays Yonnais accueille les jeunes de 16 à 25 ans, 
sortis du système scolaire. Le jeune est accompagné dans le travail 
de son projet professionnel, la recherche de stage(s), d’un contrat en 
alternance, d’un emploi… Les freins périphériques à l’insertion tels que 
le logement, la mobilité, la santé… sont également abordés et traités. La 
conseillère propose différents outils et dispositifs pour aider le jeune à 

avancer dans son parcours d’insertion professionnel. Il peut s’agir :  
- De compétences clés (remise à niveau) possibles sur notre territoire de décembre 2018 à 
juin 2019,
-  D’outils ou de dispositifs d’aide à l’orientation (stages couverts par la Mission Locale, 

formations d’orientation envisageables tout au long de l’année),
-  De la « garantie jeunes » : dispositif d’accompagnement intensif d’une durée d’un an avec 

une 1ère phase en collectif pendant un mois. L’objectif est d’accompagner le jeune en 
recherche d’insertion vers un gain en autonomie et vers l’emploi en multipliant les situations 
professionnelles (stages, périodes d’intérim…). Pour information, un prochain groupe  
« Garantie Jeunes » débutera sur Chantonnay en avril 2019.

Contact : Marie-Bernadette Daviet - permanences à la Maison de l’Emploi à Chantonnay - 02 51 46 96 44 - davietmb@mlpy.org 

TÉL. : 02 51 46 80 02 
maison.emploi@cc-paysdechantonnay.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h30

• Le FONGECIF •
Salariés du secteur privé : Le Conseil en Evolution Professionnelle peut vous aider et vous 
accompagner !
Un interlocuteur unique : le FONGECIF
Le conseiller FONGECIF est à votre disposition pour vous aider dans votre réflexion et vos démarches. 
Son intervention est gratuite et confidentielle. Vous disposez d’un temps d’écoute qui peut se poursuivre par un accompagnement. 
Vous pouvez bénéficier de prestations individuelles (entretien sur place ou par téléphone) ou collectives (réunions, ateliers). En 
Vendée, ces prestations sont notamment proposées à Chantonnay et à La Roche sur Yon. 

Des exemples de thèmes abordés :
• Orientation et évolution : définir un projet, finaliser mon projet, prendre du recul par rapport à son mal-être professionnel.
•  Compétences et formation : identifier et valoriser mes compétences, faire une Validation des Acquis de l’Expérience, choisir et 

financer ma formation.
•  Emploi : connaitre les métiers et l’emploi de mon territoire, faire son CV et sa lettre de motivation, s’exercer à l’entretien 

d’embauche, faire un stage de découverte.
Venez rencontrer votre conseiller territoire : Elodie Véquaud

Rendez-vous sur le site Internet : www.fongecif-pdl.fr
Renseignement auprès des chargées d’information au : 0810 19 16 80

Témoignage d’un jeune qui 
vient de terminer sa période 

en collectif 

« Le collectif permet de retrouver 
un rythme régulier mais aussi de 
retrouver un milieu social après 
la scolarité. Les intervenants 
nous permettent de travailler sur 
la confiance en soi, l'image de 
soi, les entretiens, les premiers 
secours, la recherche d'emploi 
ainsi que la mobilité. Le projet 
collectif est enrichissant car il 
permet au groupe de s'investir et 
d'agir ensemble ».
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BILAN DE LA Saison 2018
TOURISME

•  Zone de loisirs de la 
Morlière à Sigournais •

Depuis le printemps 2018, 
la zone de loisirs a été 
aménagée pour l’accessibilité 
aux personnes à mobilité 
réduite. Des cheminements 

avec des tables de pique-nique, des bancs 
et des toilettes sèches adaptés à ce public 
ont donc été installés pour permettre à tous 
de profiter du site et de se balader le long 
du lac. La zone de loisirs a obtenu le label  
« Tourisme et Handicap ».

Du 13 juillet au 24 août, 108 enfants ont 
apprécié les activités à poney proposées 
tous les vendredis après-midi par la Ferme 
Équestre de la Tuilerie. 

•  Base de Loisirs de Touchegray à  
Chantonnay •

Cette année, la Communauté 
de communes du Pays de 
Chantonnay, avec le soutien de 
la Ville de Chantonnay, a proposé 
de nombreuses nouveautés sur la 
Base de loisirs de Touchegray dont 
l’ouverture de la baignade surveillée 
qui était très attendue par les locaux 
et les touristes.

Le site a enregistré une très forte 
fréquentation avec notamment plus 
de 2 600 personnes qui sont venues 
naviguer sur le lac en canoë-kayak, 
stand up paddle ou pédalos. 

Toutes les activités et animations 
proposées ont également bien 
fonctionné avec des bons retours 
des participants : structures de jeux 
gonflables, bibliothèque de plage, 
balades crépusculaires en canoë-
kayak, jeu d’orientation, ludisports, 
animations pêche et nature…

Rendez-vous à partir du  
29 juin 2019 pour la 
nouvelle saison de la Base 
de loisirs de Touchegray !

•  Vendée Vallée accompagne les professionnels du tourisme • 
Nombreux sont les porteurs de projets qui se présentent dans les Offices de Tourisme du territoire pour développer 
une activité de gîtes ou de chambres d’hôtes. Ces activités sont très réglementées et nécessitent de composer 
avec les obligations du code du tourisme, de l’urbanisme et parfois de l’environnement. Elles demandent une 
véritable réflexion sur la fiscalité et le mode de gestion à proposer.
Pour la 1ère année, Vendée Expansion a délocalisé une 
formation de 5 jours en Vendée Vallée, spécifiquement 

dédiée aux porteurs de projets du territoire. Animés par Patricia Potier, ces 
5 jours sont une véritable chance pour les futurs professionnels de penser 
leur projet de manière globale et d’avoir un véritable retour d’expérience 
des anciens formés.
Vendée Vallée offre également aux professionnels un programme 
d’ateliers du tourisme qui permet de compléter leur connaissance sur le 
numérique, les clientèles étrangères et la connaissance du territoire. 
L’année a été marquée par le déploiement de la plate - forme de dématé-
rialisation de la taxe de séjour, qui va permettre à chaque hébergeur de 
saisir en ligne ses nuitées et à chaque territoire de mieux gérer la collecte 
de la taxe de séjour. Cette action est renforcée par l’harmonisation de la 
taxe de séjour sur les 6 Communautés de communes du Pays du Bocage 
Vendéen.
S’abonner aux NEWS Pro Vendée Vallée : servicespro.vendeevallee.fr 
Votre Office de Tourisme reste votre interlocuteur privilégié : 02 51 09 45 77
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TÉL. 02 51 09 45 77
contact@tourisme-paysdechantonnay.fr 
www.tourisme-paysdechantonnay.fr 
www.facebook.com/VendeeVallee

•  Balades contées avec la thématique autour du monde  • 

• Soirées à thème •

• Balades semi-nocturnes •
Du mardi 19 juin au mardi 21 août 2018, plus de 2 450 personnes ont participé aux balades 
proposées dans chacune des 10 communes du territoire. 

•  Apéros-concerts •

Balade contée autour de l’Australie au Manoir 
de Ponsay le 2 août

Balade contée autour de l’Afrique à 
Rochetrejoux le 19 juillet

Balade contée autour du Japon à Saint Martin 
des Noyers le 16 août

Apéro-concert au Logis des Grois le 8 août avec le 
groupe « Cocktail »

Apéro-concert au Château de Sigournais le 11 juillet 
avec Léo Parcæur

Soirée astronomie au Domaine de la Corbe le 22 aoûtSoirée géocaching à Bournezeau le 26 juillet

• Visites d’entreprises •
184 personnes ont participé à la 1ère édition des visites d’entreprises du Pays de Chantonnay qui a 
eu lieu du 25 au 27 octobre 2018. 11 entreprises avaient ouvert leurs portes pour l’occasion.



• EHPAD LES HUMEAUX - BOURNEZEAU •
MARCHÉ D’AUTOMNE
Le samedi 13 octobre, la résidence les Humeaux organisait son Marché 
d’Automne. C’est un événement revenant tous les 2 ans, qui permet d’ouvrir ses 
portes et recevoir familles, amis des résidents, mais aussi tout public extérieur à 
l’établissement. Différents stands étaient proposés : jeux, enveloppes, tombola, 
fleurs, fabrication de bonbons au miel, démonstration d’oyas (diffuseurs d’eau 
en argile pour les plantes). Cette année, le projet reposait sur le nouveau jardin, 
dont l’aménagement se poursuit. C’est ainsi qu’un certain nombre d’objets 
vendus ont été réalisés à partir des ressources du jardin, entre autres potages 
et confitures. Un troc plantes était organisé, plusieurs familles ayant apporté 
des boutures et autres plants, ainsi qu’une exposition de cucurbitacées et 
dégustation de tisanes faites maison. 
Une nouvelle association autour de cette thématique vient d’ailleurs d’être 
créée, « Le Jardin des Pot’Agés » dont les objectifs principaux sont la création, 
l’entretien et l’animation d’un jardin de soins, sensoriel et de création de liens sociaux. Une équipe de professionnels, aidés de 
plusieurs bénévoles, effectue les plantations des différents végétaux. Le prochain rendez-vous important aura lieu en juin 2019 
pour fêter les 30 ans de l'EHPAD Les Humeaux. 

• EHPAD L’ASSEMBLÉE - CHANTONNAY  •
LOTO
Samedi 22 septembre, l’EHPAD l’Assemblée a ouvert ses portes au public 
pour un grand loto. Environ 250 personnes se sont retrouvées dans la salle à 
manger de l’établissement pour tenter de gagner les nombreux lots récoltés 
par la résidence auprès de leurs fournisseurs et partenaires. Les membres du 
personnel, bien qu’amateurs dans l’organisation des lotos, ont mis toute leur 
énergie pour organiser au mieux cet après-midi pour récolter des fonds au profit 
de l’amicale des résidents qui finance des animations tout au long de l’année.  
« Même si nous n’avons rien gagné, nous avons pu passer un agréable moment. 
L’organisation et les lots à gagner étaient de grande qualité pour un loto comme 
celui-ci ! » explique la fille d’une résidente à la fin de la journée.

• EHPAD LES ÉRABLES - SAINT PROUANT •
20 ANS DE L’EHPAD DES ERABLES 
Il y a 20 ans, le 20 juin 1998, la résidence « Les Erables » accueillait ses 
premiers résidents. Pour fêter l'événement, les résidents, les familles, les élus, 
les bénévoles et le personnel se sont réunis autour d’un repas sur le thème 
des anniversaires. L’ensemble des personnes présentes a apprécié ce temps 
convivial et a pu participer aux animations préparées par le personnel et par 
l’animateur Cédric Forget. Deux résidentes présentes depuis 2006 ont soufflé 
les bougies des 20 ans. L’humeur festive, dynamique et les décorations colorées 
ont permis à tous de passer une excellente journée.

REMERCIEMENTS AUX BÉNÉVOLES
Depuis 20 ans, de nombreuses personnes extérieures à l’établissement 
sont présentes pour accompagner les résidents. Les bénévoles, par les 
temps d’échange et de partage, apportent une ouverture sur l’extérieur aux 
résidents. Aux Erables, ils sont nombreux à intervenir dans différents domaines 
accompagnés du personnel : promenade en joëlettes, chorale, lecture à voix 
haute, bricolage, petit magasin, sorties, art floral… L’ensemble du personnel et 
des résidents ont à cœur de remercier les bénévoles pour leur présence et leur 
disponibilité au sein de l’établissement.
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• MAISON DE VIE LE TAIL FLEURI - SAINT GERMAIN DE PRINçAY •
RENCONTRES INTERGÉNÉRATIONNELLES
La Maison de Vie « Le Tail Fleuri » privilégie les échanges intergénérationnels, dès le plus 
jeune âge jusqu’aux étudiants.
C’est pourquoi, tout au long de l’année, des rencontres sont organisées autour d’une 
activité. Les assistantes maternelles et les enfants qu’elles ont en garde sont venus chanter 

et danser accompagnés d’instruments de musique. 
Les enfants du centre de loisirs de Saint Germain de 
Prinçay ont partagé un après-midi autour des jeux de 
société. Enfin, pour les élèves du lycée de Chantonnay, 
il s’agissait notamment d’établir un premier contact, en 
vue de leur futur professionnel.
Les échanges réguliers permettent aujourd’hui aux enfants de mieux se repérer dans 
l’établissement et de reconnaître les « papis et mamies » qui les accueillent avec enthousiasme.
 

• MAISON DE VIE LES GRANDS-PARENTS - SAINTE CÉCILE • 
Pendant le Tour de France, l’association « Coup de Pouce » nous envoyait régulièrement 
des informations sur les parcours du Tour. Nous avons, par exemple, visionné un film sur la 
Vendée touristique, des rappels d’articles sur les faits marquants des précédents tours… Le 
Tour était divisé ainsi en cinq secteurs géographiques. Les maisons de retraite participantes 
pouvaient échanger des vidéos ou des photos au fur et à mesure du passage de la caravane ; 
une carte nous permettait de suivre le parcours.
Le 21 août, Marc PEREZ, conteur, est venu partager un moment avec les résidents pour conter 
et chanter les histoires d’autrefois. Ce sont des moments que les résidents affectionnent et 
qui font appel à leurs souvenirs d’enfance.

Le 18 septembre, nous sommes allés nous tremper les pieds à La Faute sur Mer. Pique-
nique, balade et goûter dans une crêperie ont rythmé la journée. Il nous reste de beaux 
souvenirs et les photos pour nous rappeler cette sortie.
                                        
Pendant la semaine bleue, nous avons partagé une sortie au cinéma avec les résidents des 
autres structures de la Communauté de communes.

Les aînés

• SERVICE DE PORTAGE DE REPAS À DOMICILE •
Le service de portage de repas à domicile effectue des livraisons sur le territoire du Pays 
de Chantonnay. 4 formules au choix sont proposées : déjeuner et dîner à partir de 11,09 €, 
déjeuner et potage à partir de 7,20 €, déjeuner seul à partir de 7,03 € et dîner seul à partir 
de 4,08 €.
Les menus équilibrés sont conçus par un diététicien. 4 personnes assurent la livraison des 
repas en liaison froide à l’aide de véhicules réfrigérés. 

Les menus et les tarifs sont sur le site Internet  www.cc-paysdechantonnay.fr 
Pour tous renseignements : 
Tél. 02 51 42 80 97 – service.portagecias@orange.fr
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Hoffmann Green Cement 
Technologies Bournezeau - Production de ciment bas carbone

Association Achapti   
Saint Hilaire le Vouhis

L’association Achapti fut créée en 2008 par quelques Vouraisiens désireux d’offrir aux habitants 
des produits locaux de qualité. Elle fait le lien entre des producteurs locaux et ses adhérents 
afin que ceux-ci puissent s’approvisionner en nombreux produits alimentaires issus pour 
la plupart de l’agriculture biologique : pain, légumes frais et secs, miel, yaourts, fromages 
de vache et de chèvre, sel, fruits, volailles, viandes de bœuf et de porc, vin. La distribution 
des produits commandés par les adhérents a lieu le vendredi soir de 16h30 à 18h30 dans un local 
situé rue Archereau (à côté du restaurant scolaire) et mis à la disposition de l’association par la 
municipalité de Saint Hilaire le Vouhis. 

Chaque semaine, les adhérents reçoivent un mail récapitulant les produits disponibles. Dès lors, chacun peut constituer son 
panier de produits en ligne selon ses envies. Une petite anticipation est nécessaire puisque les produits doivent être commandés 
au plus tard le mardi pour être livrés le vendredi. Les adhérents ont également la possibilité de retrouver certains produits en 
stock dans le local : pâtés, sel, farines, légumineuses, miel, sel, vins.
L’association, qui a aussi pour but de favoriser le lien social et l’accès à la culture, n’a de cesse de 
proposer des animations. Ainsi, les bénévoles ont pu organiser des vide-greniers, goûters aux 
saveurs des saisons, trocs de plants, ateliers cuisine, concerts… Plus récemment, dans le cadre de 
sa participation au Printemps Bio, l’association a proposé une visite de jardins animés à Saint Hilaire 
le Vouhis. Cette journée s’est terminée par la dégustation d’assiettes gourmandes et un spectacle 
de flamenco. Également, chaque année le 3ème samedi de novembre, elle organise en partenariat 
avec la bibliothèque municipale « Au pré des livres » une soirée contes et soupes d’automne. C’est 
un agréable moment pour petits et grands à partager entre conteurs, adhérents, bénévoles de la 
bibliothèque et curieux. Cette soirée est ouverte à tous et se termine par la dégustation de délicieuses soupes aux saveurs 
variées et de quelques pâtisseries préparées par les adhérents.
Comme pour toute association, son fonctionnement repose sur l’implication de ses bénévoles et recherche toujours de nouveaux 
permanenciers disponibles pour assurer la réception des produits, la préparation des commandes et la vente des produits. 
Les personnes intéressées peuvent contacter les membres du bureau par téléphone, email ou sur place au local, lors d’une 
permanence le vendredi à partir de 16h30.
Tél. 02 51 46 87 84 – achapti@laposte.net

En construction depuis 14 mois, l’usine pilote d’Hoffmann Green Cement Technologies va commencer 
sa production de ciment bas carbone à partir de janvier 2019. Le site du Vendéopôle à Bournezeau 
a été choisi pour sa situation géographique qui permet d'avoir une bonne visibilité de l'usine et de 
bénéficier de la proximité de l'autoroute et des axes routiers.
Aujourd’hui en France, 80 % des bâtiments sont réalisés en béton, matériau universel. La production 
de son composant essentiel, le ciment, est très énergivore, et génère à elle seule pas moins de  
5 % des émissions mondiales de CO2. C’est face à cette urgence environnementale que Julien 
Blanchard, entrepreneur spécialisé dans les matériaux de construction, et David Hoffmann, 
chimiste spécialiste des liants minéraux, ont décidé en 2014 d’unir leurs expertises respectives 

pour créer ensemble de nouveaux ciments.
En l’espace de quatre ans, les deux hommes ont déposé trois brevets portant sur trois utilisations 
différentes : le ciment H-P2A sera destiné aux colles, le ciment H-EVA aux mortiers et enduits et le 
ciment H-UKR pour le béton préfabriqué et le béton prêt à l'emploi. Ces ciments développés, brevetés 
et commercialisés par Hoffmann Green Cement Technologies sont des substituts au traditionnel ciment 
Portland avec un bilan écologique révolutionnaire et des caractéristiques équivalentes, voire supérieures, 
pour des usages similaires au ciment traditionnel. 
L'unité pilote de Bournezeau, hautement automatisée, emploie actuellement 10 personnes et sera en 
mesure de produire près de 50 000 tonnes de ciments par an et 0 déchets. Le site de 4 000 m² est équipé 
de 48 silos, 3 trackers solaires, 6 cuves en inox et 16 km de câbles. C’est une cimenterie d'un nouveau 
genre puisqu'elle n'a pas de fours, ni de cheminées. L’entreprise a déjà des accords de commandes en 
cours par des industriels du béton : LG Béton, Eiffage construction, Terreal, Soriba, Unibail Rodamco…
Labellisée Horizon 2020 pour la Recherche et l’Innovation en Europe, Hoffmann Green Cement 
Technologies souhaite devenir le 1er producteur de ciments bas carbone en Europe dans le domaine du 
bâtiment, avec une gamme de produits finis intégrés.
Vendéeopole Vendée Centre – Tél. 02 51 46 06 00 – contact@hgct-europe.fr- www.hgct-europe.fr
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SADEV
Saint Prouant - Fabricant de boîtes de vitesses pour le sport automobile

Domaine de la Barbinière    
Chantonnay -  Vigneron-récoltant AOC Fiefs Vendéens Chantonnay

Revenu sur l’exploitation agricole familiale, située au lieu-dit « La Douée » à Saint Philbert du Pont 
Charrault, Philippe Orion crée le domaine en 1978 avec les deux hectares de vignes existants. Il 
commence à rechercher les meilleurs terroirs sur Chantonnay par rapport à la géologie des terrains, 
arrache les vignes existantes et replante des cépages plus nobles, dans l’objectif de rejoindre les 
Fiefs Vendéens. Ses deux fils Vincent et Alban, qui ont suivi des études de viticulture et d’œnologie, 
et riches d’expériences après avoir travaillé dans des domaines viticoles français et étrangers, le 
rejoignent dans l’exploitation en 2005.

Après 20 ans de démarches, Chantonnay est enfin reconnu en 2011 comme le nouvel AOC Fiefs Vendéens. Il est le Fief 
Vendéen qui dispose de la plus grande diversité de terroirs, due à la faille carbonifère de Chantonnay (schiste sériciteux gris argenté 
du Précambrien, argilocalcaire, amphibolite verte, gneiss et orthogneiss). Le vignoble est en conversion en agriculture biologique. 
Le respect de la faune et de la flore environnantes se traduit par un enherbement naturel maîtrisé, une protection phytosanitaire 
raisonnée et une fertilisation organique à base de composts et de paille. La majorité des travaux sont réalisés manuellement 
(effeuillage, éclaircissage, récolte…) afin de respecter l’équilibre de chaque parcelle. Cinq personnes sont employées au domaine 
durant l’année et l’on passe à 25 pendant la période des vendanges.
Aujourd’hui, avec un vignoble de 30 hectares, Vincent et Alban Orion élaborent une dizaine de vins 
différents avec une production annuelle d’environ 150 000 bouteilles, majoritairement des vins 
rouges et blancs. 80 % de leur clientèle est composée de professionnels (cavistes, restaurateurs…) 
avec une majorité dans le Grand Ouest. Les ventes directes sont réalisées au domaine durant les 
périodes d’ouverture indiquées sur le site Internet. 
Le Domaine de la Barbinière adhère au Syndicat des Fiefs Vendéens qui est composé de  
14 vignerons répartis sur les territoires de Brem, Chantonnay, Mareuil, Pissotte et Vix. La brochure 
« Route des Vins de Vendée », disponible dans les offices de tourisme, vous propose des boucles 
oenotouristiques sur ces 5 territoires afin d’allier gastronomie, dégustation de vins, visites de sites 
touristiques, découverte du patrimoine… 
La Barbinière – Saint Philbert du Pont Charrault - Tél. 02 51 34 39 72 – contact@domainedelabarbiniere.com - www.domainedelabarbiniere.com

En 1974, Benoît Vincendeau, passionné d’automobile, crée seul l’entreprise Ets Vincendeau, 
spécialisée dans la sous-traitance. À cette époque, il participe à ses 1ères compétitions 
d’autocross et constate que les boîtes de vitesse d'origine, très sollicitées, cassent souvent. 
Il lance alors son étude en se basant sur les boîtes de vitesse des Coccinelles de Volkswagen 
et vend ses 1ers kits pignonneries à plus de 500 exemplaires. En 1977, l’entreprise s’installe 
à Saint Prouant dans un local de 150 m² et en 1982 elle devient la SADEV (Société Anonyme 
des Établissements Vincendeau). Très vite, l’étude d’une 2ème boîte de vitesse Renault, basée 
sur la R21 Turbo, est lancée car le règlement de l’autocross a évolué et les moteurs sont 
plus puissants. Petit à petit, l’entreprise va se spécialiser dans la boîte de vitesses et 
les systèmes de transmission haut de gamme.
Démangé par sa passion du volant, Benoit Vincendeau continue à participer à des courses automobiles, ce qui lui permet de se 
faire connaître auprès des concurrents. Au fil des années, la SADEV décroche des contrats avec des grandes marques telles que 
Venturi, Renault, Peugeot, Citroën… En 2003, Sébastien Loeb est vice-champion du monde en deux roues motrices avec une 
Saxo Super 1600 munie d’une boîte de vitesse vendéenne !

En 2007, la SADEV arrête son activité de sous-traitance et consacre tout son atelier de production à la 
fabrication des boîtes de vitesses, afin de devenir un fournisseur officiel pour la compétition automobile. 
Un atout dans le secteur très concurrentiel de l'automobile. La SADEV équipe la majorité des disciplines 
du sport automobile : circuit, rallye, rallycross, rallye-raid (Dakar) ou encore la course sur glace, avec 
par exemple le Trophée Andros. La SADEV rayonne dans une cinquantaine de pays avec des filiales en 
Tunisie, au Portugal et aux Etats-Unis. L’export représente plus de 60 % de son chiffre d’affaires. Afin de 
rester une entreprise performante et innovante, la SADEV dispose d’un important parc de machines et 
de logiciels de conception spécialisés dans la construction aéronautique et automobile. Mais c'est grâce 
au savoir-faire unique des hommes et des femmes de l'entreprise que SADEV relève tous les défis de la 
compétition automobile.
Aujourd’hui, la SADEV compte 210 salariés qui sont répartis dans plusieurs secteurs : bureau d’étude, 

bureau des méthodes, production, montage, administratif, commerce… Ses fils Bertrand et Sébastien ont rejoint respectivement 
l’entreprise en 1995 et 1998 et sont tous les deux directeur général. Un agrandissement de 4 000 m² a été réalisé cette année 
portant la superficie totale de l’entreprise à 10 000 m².
 Actipôle des Grand Montains – 6, rue des Grands Montains - Tél. 02 51 66 42 68 – www.sadev-tm.com
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SAINT MARTIN DES NOYERS
Depuis début octobre, les enfants et les jeunes de la 
commune apprécient le skate parc et le terrain multi sports 
installés au complexe sportif ainsi qu’une nouvelle structure 
à l’aire de jeux de la coulée verte.

NOUVELLE ASSOCIATION
LES TROLLS-DARTS
Association de fléchettes sur cible électronique
M. Yoann Rainereau
5, rue Abel Châtaignier 
Tél. 06 76 06 33 07  - lestrolls.darts@gmail.com
Page Facebook “Les Trolls Darts”

NOUVELLES ACTIVITÉS
JUST’UNE EVASION
78, rue de la Poste
Tél. 02 51 06 02 89
www.justuneevasion.com
Page Facebook “Just'une evasion”

HARMONIE EN JEU
Centre de bien-être et de développement personnel
99, rue de l'Orgerie
Tél. 06 81 01 69 46
harmonieenjeu@gmail.com
www.harmonieenjeu.com
Page Facebook “Harmonie en jeu”

SAINT HILAIRE LE VOUHIS
TRAVAUX DE LA SALLE 
La salle communale de Saint 
Hilaire le Vouhis a fermé ses 
portes le 1er décembre en vue 
de faire peau neuve.
La durée des travaux est 
estimée à dix mois (vacances 
comprises).
Pour tous renseignements, 
veuillez-vous adresser à la 
mairie.

NOUVELLE ACTIVITÉ
JOHANN BLOUIN – OPTIMHOME
Conseiller en immobilier
Tél. 06 18 62 83 81 
johann.blouin@optimhome.com
www.blouin.optimhome.com

SAINT GERMAIN DE PRINçAY
NOUVELLES ACTIVITÉS
FRANCK DAVID CRÉATIONS                               
Artiste peintre ornemental 
31, rue du général Royrand                       
Tél. 06 24 67 05 97 
franckdavid.creations@gmail.com

SO’HAM – SONIA LARRAGNEGUY 
Soin énergétique Reïki, massage Tao
3, rue du Général Royrand 
Tél. 06 43 17 49 15
soham5326@gmail.com

NOUVELLE ASSOCIATION
STYL’O BASKET
Styl’o Basket c’est l’histoire de deux amies, Isabelle et Laure, 
qui ont créé une association pour faire vivre un projet, celui de 
participer à la Sénégazelle, une course solidaire, 100% féminine 
qui se déroule au Sénégal.
La Sénégazelle mêle esprit sportif et solidarité : chaque arrivé de 
course se fait dans une école où du matériel scolaire est offert. 
Pendant 5 jours, elles courront tous les jours entre 8 à 10 km. 
Chaque arrivée dans une école sera un moment de partage et 
de rencontre.
Pour mener ce projet, Styl’O Basket organise des actions : vente 
de pizzas, collecte de fournitures scolaires, après-midi dansant…
Sénégazelle du 13 au 21 avril 2019 à Simal.
Laure ROUET 
4 rue Edouard Majou 
stylobasket@gmail.com
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CHANTONNAY
Besoin d'un passeport et/ou d'une Carte Nationale 
d’identité, prenez rendez-vous en ligne !

Afin de simplifier vos démarches, un 
nouveau service en ligne de prise 
de rendez-vous auprès du service 
Accueil État Civil de la Mairie de 
Chantonnay est dorénavant à votre 
disposition. Fini de perdre votre 
temps au téléphone ou de devoir 
vous déplacer en Mairie pour juste 
prendre rendez-vous afin d’effectuer 
votre demande de passeport ou de 
nouvelle carte d’identité !
La ville de Chantonnay vous propose 
à présent de prendre rendez-vous 
en ligne 7 jours sur 7 et 24h sur 24. C’est rapide, simple et 
surtout vous pouvez réellement choisir en fonction de vos 
disponibilités.
Cette nouvelle plateforme  vous permet d’obtenir un rendez-
vous dans le cadre d’une demande ou d'un renouvellement 
de Carte Nationale d’Identité (CNI) ou de Passeport. Pour 
plus d’information : www.chantonnay.fr 

NOUVELLES ACTIVITÉS
WAKE UP FORM
Club de remise en forme
Rue de l’industrie
Tél. 02 28 85 56 69 
http://wakeupform-chantonnay.fr/fr

ORANGE BLEUE
Club de remise en forme
47, avenue Georges Clemenceau
Tél. 02 51 38 00 02
http://www.lorangebleue.fr/clubs/chantonnay

BIEN DANS SA MAISON
Aide à domicile : aide ménagère, aide à la personne, garde 
d’enfants, jardinage et petits travaux
7, Parvis Saint Pierre
Tél. 06 02 14 40 59 
contact@biendanssamaison.fr

CHRISTIAN SIRET
Services de maintenance d’équipements de la maison : 
dépannage et entretien à domicile du matériel de motoculture 
et cycles, pose et entretien de robots de tonte. 
Tél. 06 14 41 21 31

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE
FI IMPRIMERIE
Julien LE PERRU
Parc d’Activités Polaris Nord – BP 9
Tél. 02 51 94 30 42 
contact@fi-imprimerie.fr

CHANGEMENT D’ADRESSE
CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOVISION
49, avenue Georges Clemenceau
Tél. 02 51 46 87 87 

SAINTE CÉCILE
LOTISSEMENT DES MÉSANGES – TRAVAUX 
DE FINITION
Sous la maîtrise d’œuvre du Cabinet GEOUEST, l’entreprise 
HERBRETEAU TP a réalisé les travaux de finition du Lotissement 
des Mésanges : pose des bordures des lots et réalisation 
des enrobés des trottoirs et de la chaussée. L’entreprise 
GARCYNSKI s’est chargée de la pose des mâts et lanternes de 
l’éclairage public suivant les études réalisées par le SyDEV.
Les habitants du Lotissement des Mésanges vont ainsi pouvoir 
profiter d’un cadre de vie très agréable.

L’opération étant portée 
directement par la Mairie, 
les prix de vente ont pu 
être très attractifs par 
rapport à un aménageur 
privé. La vente rapide 
des terrains confirme 
l'attractivité de notre 
commune qui a connu 

une augmentation de sa population de plus de 7% entre 2014 
et 2018 (+107 habitants). Suite à des désistements, deux lots 
de 540 et 600 m² sont de nouveau disponibles (lots 5 et 21 
au tarif de 42 € TTC/m2) : dernières opportunités à saisir avant 
la réduction des surfaces des terrains imposée par le SCOT et 
le PLUi dans les prochains lotissements !

SIGOURNAIS
L’aménagement du centre bourg est terminé. Des îlots et 
des plateaux ont été mis en place pour la sécurisation de 
la traversée de Sigournais. Pour 2019, la dernière phase 
concernera les parkings de la Place Robert de Lépinay et 
de l'Église, ainsi que la création d’un accès PMR derrière la 
mairie.  

SAINT VINCENT STERLANGES
NOUVELLE ACTIVITÉ 
CDE
Construction, maçonnerie générale 
Impasse de l’Ormeau
Tél. 06 29 49 07 75 
dominiqueconnil@orange.fr



CARNET D’ADRESSES MAIRIE DE
ST HILAIRE
LE VOUHIS
Place de la Mairie
85 480 SAINT HILAIRE 
LE VOUHIS

Tél. 02 51 46 84 93
Mail : mairie-st-hilaire-levouhis@wanadoo.fr

65, avenue du Général de Gaulle - BP 98  - 85111 CHANTONNAY Cedex
Tél. 02 51 94 40 23

Mail : contact@cc-paysdechantonnay.fr
Site Internet : www.cc-paysdechantonnay.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DU PAYS DE CHANTONNAY

www.facebook.com/CCPaysdeChantonnay

MAIRIE DE
ST MARTIN
DES NOYERS
28, rue de l’église
85 140 SAINT MARTIN
DES NOYERS

Tél. 02 51 07 82 60
Mail : mairie-de-st-martin-des-noyers-85@wanadoo.fr
Site Internet : www.saintmartindesnoyers.fr

MAIRIE DE 
STE CÉCILE
1, place de la Mairie
85 110 SAINTE CÉCILE

Tél. 02 51 40 24 07
Mail : mairiestececile85@wanadoo.fr
Site Internet : www.saintececile85.fr

MAIRIE DE 
SIGOURNAIS
2, rue de la Gare 
85 110 SIGOURNAIS

Tél. 02 51 40 44 56
Mail : mairie.sigournais@wanadoo.fr 
Site Internet : www.sigournais.fr

MAIRIE DE BOURNEZEAU
2, place de la Mairie 
85 480 BOURNEZEAU

Tél. 02 51 40 71 29
Mail : mairie@bournezeau.fr
Site Internet : www.bournezeau.fr

 

MAIRIE DE CHANTONNAY
Place de l’Hôtel de Ville - BP 59 
85 111 CHANTONNAY

Tél. 02 51 94 30 36
Mail : accueil@ville-chantonnay.fr 
Site Internet : www.ville-chantonnay.fr

MAIRIE DE ROCHETREJOUX
4, rue du Tigre 
85 510 ROCHETREJOUX

Tél. 02 51 91 45 24 
Mail : mairie@rochetrejoux.fr 
Site Internet : www.rochetrejoux.fr

MAIRIE DE ST GERMAIN 
DE PRINÇAY
Place de la Mairie
85 110 SAINT GERMAIN 
DE PRINÇAY

Tél. 02 51 40 43 82
Mail : mairie-st-germain-de-princay@wanadoo.fr 
Site Internet : www.stgermaindeprincay.fr

MAIRIE DE 
ST PROUANT
Place de la Mairie 
85 110 SAINT PROUANT

Tél. 02 51 66 40 60
Mail : mairie@saintprouant.fr
Site Internet : www.saintprouant.fr

MAIRIE DE 
ST VINCENT 
STERLANGES
37, rue Nationale 
85 110 SAINT VINCENT 
STERLANGES

Tél. 02 51 40 21 71
Mail : mairie.stvincentsterlanges@wanadoo.fr

Quoi de neuf dans les communes ?
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SAINT PROUANT
Depuis novembre 2018, les travaux de réhabilitation ont 
débuté à l’école Isaac Potet pour les classes maternelles et 
CP.
Les travaux concernent la mise aux normes accessibilité, 
l’amélioration énergétique, la création de nouveaux sanitaires 
et d’une salle de repos attenante à la classe maternelle.
L’accueil des enfants sera sécurisé avec la création d’un préau 
à l’entrée de la cour.
Les travaux devraient s’étaler sur une année.

NOUVELLE ACTIVITÉ
ISABELLE OERTHER BORDE
Sophrologie, hypnose, yoga du rire
Le Plessis
12, rue Bellevue
Tél. 06 85 51 34 34 
oertherisabelle@gmail.com
www.sofrocay.com/isabelle-oerther-borde

BOURNEZEAU
AGRANDISSEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE  
Les locaux de la bibliothèque ont été agrandis. L’espace 
culturel précédent disposait de 94 m². Après rénovation, il est 
désormais de 141 m².
L’équipe de bénévoles de l’Association « Les Amis de la 
bibliothèque » sera heureuse de vous y accueillir au cours des 
permanences ou des animations proposées. Pour rappel, la 
Bibliothèque est ouverte le mercredi de 16h à 18h, le vendredi 
de 10h à 11h30 et le samedi de 10h à 12h.

Pour plus d’informations, consultez le site du réseau des 
bibliothèques : www.bibliotheques.cc-chantonnay.fr

NOUVELLES ACTIVITÉS
HOFFMAN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES
Fabrication de ciments bas carbone
Vendéopôle Vendée Centre 
Tél. 02 51 46 06 00
contact@hgct-europe.fr 
www.hgct-europe.fr

LEFEVRE
Restauration de patrimoine et monuments historiques
Vendéopôle Vendée Centre – rue Archereau
Tél. 02 51 62 36 44 
www.lefevre.fr

BOULANGERIE LE FOURNIL GOURMAND 
(anciennement SICOT)
32 avenue du Moulin
Tél : 02 51 09 28 25

ROCHETREJOUX
ENTRÉE DE BOURG
La 4ème entrée de bourg, rue du Petit Lay, est terminée : 
effacement des réseaux et sécurisation.

NOUVELLE ACTIVITÉ
JMCO – JULIEN SOULARD
Menuiserie, charpente, ossature bois et négoce BTP
Tél. 02 51 67 00 28 ou 06 76 68 27 03 
jmcomenuiserie@gmail.com 
jmconegoce@gmail.com

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE AU BAR-
TABAC-SNACK
Après 7 ans, Stéphane Mebarka a 
décidé de passer la main. Ce sont 
Stéphanie et Yann Le Hir qui reprennent 
le flambeau. Le bar est ouvert du mardi 
au dimanche. Plus de propositions 
seront faites du côté « snack » : pizzas, 
croque-monsieurs, paninis, bruschettas 
et frites. Les ventes à emporter 
sont proposées les vendredis, samedis, dimanches, jours 
fériés et veilles de jours fériés. On peut passer commande au  
02 51 64 67 43.
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> Public : tout-petit, enfant, adulte
> Proposé par : le réseau des bibliothèques du Pays de Chantonnay
> Renseignements en bibliothèque et sur le site Internet du réseau


